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Gouvernement du Québec

Décret 1021-2007, 21 novembre 2007
CONCERNANT une contribution financière maximale
de 7 000 000 $ à Maison du développement durable
pour la réalisation du projet La maison du développe-
ment durable

ATTENDU QUE Maison du développement durable est
un organisme à but non lucratif dûment instituée le
27 septembre 2006 en vertu de la partie III de la Loi sur
les compagnies (L.R.Q., c. C-38) ;

ATTENDU QUE la Loi sur le développement durable
(L.R.Q., c. D-8.1.1) a été adoptée en avril 2006 ;

ATTENDU QUE le premier paragraphe de l’article 13
de cette loi confie notamment au ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs la
responsabilité de promouvoir le développement durable
au sein de l’Administration et dans le public en général ;

ATTENDU QUE le 4 mai 2006, le gouvernement du
Québec rendait publique la Stratégie énergétique du
Québec 2006-2015, dont un des objectifs est de consom-
mer plus efficacement l’énergie ;

ATTENDU QUE le Plan d’action 2006-2012 sur les
changements climatiques, intitulé Le Québec et les chan-
gements climatiques, un défi pour l’avenir, rendu public
le 15 juin 2006, comporte des actions visant la réduction
des émissions de gaz à effet de serre ainsi que l’adapta-
tion aux changements climatiques ;

ATTENDU QUE le projet La maison du développement
durable s’inscrit parfaitement dans la démarche gouver-
nementale de développement durable en favorisant le
développement économique par l’intégration sociale ;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à Maison du déve-
loppement durable, au cours des exercices financiers
2007-2008 et 2008-2009 une subvention totale maximale
de 7 000 000 $ pour assurer la réalisation du projet La
maison du développement durable ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention de 1 000 000 $ et
plus doivent être soumis à l’approbation préalable du
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs soit autorisée à verser à
Maison du développement durable, une contribution
financière maximale de 7 000 000 $, soit un maximum
de 2,5 M$ au cours de l’exercice financier 2007-2008 et
un maximum de 4,5 M$ au cours de l’exercice financier
de 2008-2009, pour assurer la réalisation du projet La
maison du développement durable, et ce, à partir des
fonds du Fonds vert.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49039

Gouvernement du Québec

Décret 1022-2007, 21 novembre 2007
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisation
en faveur de la ministre des Transports pour la réalisation
du projet de l’autoroute 50, liaison routière Lachute-
Masson, tronçon Thurso-Montebello, sur le territoire
de la municipalité régionale de comté de Papineau

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout projet de construction, de reconstruction ou d’élar-
gissement, sur une longueur de plus de un kilomètre,
d’une route ou autre infrastructure routière publique
prévue pour quatre voies de circulation ou plus ou dont
l’emprise possède une largeur moyenne de 35 mètres ou
plus ;

HEBERTSY
Décret 1022-2007, 21 novembre 2007
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ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
le ministre des Transports a déposé auprès du ministre
de l’Environnement un avis de projet, le 25 août 1981,
relativement à l’autoroute 50, liaison routière Lachute-
Masson et une étude d’impact sur l’environnement, le
16 novembre 1992, relativement au projet de liaison
routière Lachute-Masson, section Montebello-Masson
qui inclut le tronçon Thurso-Montebello ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement et de
la Faune a effectué l’analyse de recevabilité de l’étude
d’impact visant à établir si celle-ci répond à la directive
du ministre de l’Environnement et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organis-
mes gouvernementaux ainsi que la demande d’informa-
tion complémentaire auprès du ministre des Transports ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre de l’Environnement et de la
Faune, le 7 octobre 1996, conformément aux disposi-
tions de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 7 octobre au 21 novembre 1996, des
demandes d’audience publique ont été adressées au
ministre de l’Environnement et de la Faune relativement
à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement et de la
Faune a confié au Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement un mandat d’enquête et d’audience
publique, qui s’est déroulé du 1er avril au 1er août 1997, et
que ce dernier a déposé son rapport le 1er août 1997 ;

ATTENDU QUE, dans ce rapport, le Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement a émis des réserves sur
l’ensemble du projet ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement et de la Faune, le
26 octobre 1998, un rapport intitulé « Liaison routière
Lachute-Masson, Tronçon Lachute-Montebello, Tronçon
Montebello-Masson, Suite de l’audience publique sur
l’environnement » ;

ATTENDU QUE, dans ce rapport, le ministre des Transports
demandait un certificat d’autorisation uniquement pour
le tronçon Masson-montée Laurin ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a produit,
le 21 juin 2000, un rapport d’analyse environnementale
relativement au tronçon Masson-montée Laurin, projet
autorisé par le gouvernement en septembre 2000 ;

ATTENDU QUE cette analyse environnementale concluait
que la réalisation du projet de liaison routière Lachute-
Masson est justifiée et acceptable sur le plan de l’envi-
ronnement ;

ATTENDU QUE cette analyse environnementale énumère
des recommandations ayant pour but d’orienter le ministre
des Transports lors de ses demandes d’autorisation
gouvernementale subséquentes ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 5 août 2005,
un rapport d’analyse environnementale sur le tronçon
Lachute-Montebello, projet autorisé par le gouverne-
ment en octobre 2005 ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre du Développement durable et des
Parcs, le 15 mars 2005, un rapport intitulé « Projet de
l’autoroute 50 : Demandes de décret gouvernemental :
Tronçon montée Laurin-Thurso : Tronçon Thurso-
Montebello » ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 12 juin 2006,
un rapport d’analyse environnementale relativement au
tronçon montée Laurin-Thurso, projet autorisé par le
gouvernement en août 2006 ;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a émis, le 5 janvier 2006 et le
19 juillet 2006, des décisions favorables à la réalisation
du tronçon Thurso-Montebello ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 12 septembre
2007, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat
d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation ;
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ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur de la ministre des Transports relative-
ment à la réalisation du projet de l’autoroute 50, liaison
routière Lachute-Masson, tronçon Thurso-Montebello,
sur le territoire de la municipalité régionale de comté de
Papineau ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de la ministre des Transports relativement à la réalisa-
tion du projet de l’autoroute 50, liaison routière Lachute-
Masson, tronçon Thurso-Montebello, sur le territoire de
la municipalité régionale de comté de Papineau, aux
conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat d’autorisation, le projet de l’autoroute 50, liaison
routière Lachute–Masson, tronçon Thurso–Montebello,
doit être conforme aux modalités et mesures prévues
dans les documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Étude d’impact
sur l’environnement, Liaison routière Lachute-Masson,
Tronçon Montebello-Masson, Volume 1 : Rapport prin-
cipal, par Les Consultants Dessau inc., septembre 1992,
278 p. et 10 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Étude d’impact
sur l’environnement, Liaison routière Lachute-Masson,
Tronçon Montebello-Masson, Volume 2 : Atlas cartogra-
phique, par Les Consultants Dessau inc., septembre 1992,
30 cartes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Étude d’impact
sur l’environnement, Liaison routière Lachute-Masson,
Tronçon Montebello-Masson, Résumé, par Les Consul-
tants Dessau inc., septembre 1992, 17 p. et cartes 1-3 ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Liaison routière
Lachute-Masson, Tronçon Lachute-Montebello, Tronçon
Montebello-Masson, Réponses aux questions et com-
mentaires du ministère de l’Environnement et de la Faune
du Québec, février 1996, 99 p. et 9 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Liaison routière
Lachute-Masson, Tronçon Lachute-Montebello, Tronçon
Montebello-Masson, Inventaire des plantes vasculaires
susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables,
mars 1996, 19 p., 3 annexes et 2 cartes ;

— Lettre de M. Jacques Gagnon, du ministère des
Transports, à M. Gilles Plante, du ministère de l’Envi-
ronnement et de la Faune, datée du 12 septembre 1996,
concernant l’analyse de recevabilité du projet de liaison
routière Lachute-Masson, 2 p. et pièces jointes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Liaison routière
Lachute-Masson, Tronçon Lachute-Montebello, Tronçon
Montebello-Masson, Inventaire printanier des plantes
vasculaires susceptibles d’être désignées menacées ou
vulnérables, avril 1998, 16 p. et 6 annexes ;

— MINISTÈRE des Transports. Liaison routière Lachute-
Masson, Suite de l’audience publique sur l’environne-
ment, octobre 1998, 54 p. ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Liaison routière
Lachute-Masson, Suite de l’audience publique sur
l’environnement, mai 1999, 24 p. et 16 annexes ;

— Lettre de M. Pierre Laflamme, du ministère des
Transports, à M. Louis Germain, du ministère de l’Envi-
ronnement, datée du 30 juillet 1999, concernant les
réponses aux questions du projet de liaison routière
Lachute-Masson à la suite de la réunion du 21 juillet
1999, 5 p. et 5 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Liaison routière
Lachute-Masson, Nouveau tracé (octobre 1998), Inven-
taire des espèces de la faune vertébrée susceptibles d’être
désignées menacées ou vulnérables et caractérisation
des milieux humides, mars 2000, 15 p. et 3 annexes ;

— MINISTÈRE des Transports. Liaison routière
Lachute-Masson, Tronçon Lachute-Montebello, Tronçon
Montebello-Masson, Inventaire des plantes vasculaires
menacées ou vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées, mars 2000, 26 p., 5 annexes et 1 addenda ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Liaison routière
LachuteMasson, Tronçon Lachute-Montebello, Tronçon
Montebello-Masson, Nouveau tracé 1999, Réponses aux
questions et commentaires du ministère de l’Environne-
ment du Québec concernant la végétation, avril 2000,
24 p. et 5 annexes ;

— Lettre de M. Pierre Laflamme, du ministère des
Transports, à M. Gilles Plante, du ministère de l’Envi-
ronnement, datée du 31 mai 2000, concernant les mesures
de préservation des habitats à haut potentiel phyto-
sociologique dans le cadre de la construction du lien
routier Lachute-Masson, 2 p. ;
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— YOCKELL ASSOCIÉS INC. Autoroute 50 : Étude
d’impact sonore – Tronçon montée Laurin-Montebello,
février 2005, 19 p. et 5 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Projet de
l’autoroute 50 : Demandes de décret gouvernemental :
Tronçon montée Laurin-Thurso – Tronçon Thurso-
Montebello - Rapport final, Direction territoriale de
l’Outaouais, mars 2005, 162 p. et 13 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction
de l’autoroute 50 - Tronçon montée Laurin-Thurso –
Tronçon Thurso-Montebello - Réponses aux questions
du ministère de l’Environnement, septembre 2005, 29 p.
et 6 annexes ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Construction de
l’autoroute 50 : Tronçon montée Laurin-Thurso, tronçon
Thurso-Montebello : Addenda 1 aux réponses aux questions
du ministère de l’Environnement, octobre 2006, 6 p. ;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Caractérisa-
tion de l’habitat du poisson : Autoroute 50, tronçon
Thurso-Montebello, rapport final, par CIMA+ Société
d’ingénierie, 17 octobre 2006,18 p. et 1 annexe ;

— Lettre de M. Pierre Laflamme, du ministère des
Transports, à M. Jacques Dupont, du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
concernant un engagement pour la compensation de
milieux humides, 1er novembre 2006, 1 p.

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu-
ments ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus
récentes prévalent ;

CONDITION 2
ALIMENTATION EN EAU POTABLE

La ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme de suivi de la qualité de l’eau potable des
puits classés à risque. Ce programme, d’une durée mini-
male de deux ans suivant la mise en exploitation du
tronçon Thurso-Montebello, doit être présenté à la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs lors de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement.

La ministre des Transports devra, dans le cas où il y
aurait détérioration de la qualité de l’eau déterminée par
le dépassement des critères fixés pour l’eau potable ou
la diminution significative du débit causée par l’exploi-
tation de l’infrastructure routière, trouver une autre source

d’alimentation en eau potable pour les résidences
touchées. Les puits qui seront expropriés ou abandonnés
devront être colmatés et relocalisés ou remplacés.

Les rapports de suivi devront être remis à la ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs dans les trois mois suivant la prise des mesures ;

CONDITION 3
PROGRAMME DE SURVEILLANCE DU CLIMAT
SONORE EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION

La ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme détaillé de surveillance environnementale
du climat sonore durant les travaux de construction. Ce
programme doit inclure les niveaux de bruit à respecter
et comprendre des relevés sonores aux zones sensibles
les plus susceptibles d’être affectées par le bruit des
chantiers. Ces relevés doivent prévoir des mesures du
niveau initial et des mesures de la contribution sonore
des chantiers. Ce programme doit prévoir des mesures
d’atténuation à mettre en place si la situation l’exige et
inclure un mécanisme d’information de la population
riveraine susceptible d’être affectée par les travaux.

Ce programme détaillé doit être déposé auprès de la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs au plus tard lors de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

La ministre des Transports doit exiger que le camionnage
s’effectue exclusivement sur le réseau routier autorisé ;

CONDITION 4
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE EN
PÉRIODE D’EXPLOITATION

La ministre des Transports doit élaborer et réaliser
un programme de suivi du climat sonore généré par
l’exploitation de l’infrastructure routière du tronçon visé
par le présent certificat d’autorisation. Ce programme
doit prévoir des relevés sonores et des comptages de
véhicules effectués un an et cinq ans après la mise en
exploitation du tronçon Thurso-Montebello et un comp-
tage de véhicules réalisé dix ans après cette mise en
exploitation. La localisation et le nombre de points
d’échantillonnage doivent être représentatifs des zones
sensibles.

Ce programme doit également comprendre des relevés
sonores et des comptages de véhicules deux ans après
l’ouverture finale de l’autoroute 50 dans son ensemble.
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Le programme doit mettre en place des mesures
d’atténuation visant à respecter un niveau sonore de
55 dB(A) Leq, 24 h ou le niveau de bruit ambiant actuel si
celui-ci dépasse déjà 55 dB(A) Leq, 24 h, auquel cas il
devient le seuil à viser, et ce, dans l’hypothèse où les
résultats obtenus du suivi environnemental démontre-
raient la pertinence et la faisabilité de leur mise en place.

Le programme doit être déposé auprès de la ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs lors de la demande visant l’obtention du certificat
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement et les rapports de suivi doivent lui
être transmis au plus tard, trois mois après chaque série
de mesures ;

CONDITION 5
DÉBOISEMENT ET PROTECTION DE L’AVIFAUNE

La ministre des Transports doit réaliser l’essentiel des
travaux de déboisement entre le 15 août et le 1er avril afin
de minimiser les impacts sur la faune avienne ;

CONDITION 6
COURS D’EAU

La ministre des Transports doit préparer un rapport
présentant, pour chaque cours d’eau affecté par le projet,
le potentiel faunique, les interventions prévues sur les
rives, le littoral et le milieu aquatique ainsi que les
mesures d’atténuation et, s’il y a lieu, les mesures de
compensation. Ces informations doivent être déposées
auprès de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs au plus tard lors de la
demande visant l’obtention du certificat d’autorisation
prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement ;

CONDITION 7
MILIEU HUMIDE MH-5

La ministre des Transports ne doit pas modifier le
drainage du milieu humide MH-5 afin de ne pas assécher
les microhabitats terrestres de la Salamandre à quatre
doigts. De plus, la ministre des Transports doit valider le
sens d’écoulement des eaux de surface, établir les niveaux
géodésiques du secteur, ne pas augmenter le niveau des
matières en suspension du cours d’eau durant la période
de construction et prévoir des mesures appropriées pour
minimiser l’apport de sels de déglaçage dans ce milieu.
Ces informations doivent être déposées auprès de la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs au plus tard lors de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’arti-
cle 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 8
MESURES DE COMPENSATION POUR LES
MILIEUX HUMIDES ET L’HABITAT DU POISSON

La ministre des Transports doit élaborer et appliquer un
programme de compensation pour les pertes résiduelles
de milieux humides et d’habitats du poisson, en collabo-
ration avec les autorités concernées.

De plus, en ce qui concerne les pertes résiduelles de
milieux humides, un comité conjoint de surveillance
composé de représentants du ministère des Transports,
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs et du ministère des Ressources
naturelles et de la Faune doit être formé afin de veiller à
ce que la compensation s’effectue selon les critères con-
venus avec le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs et le ministère des
Ressources naturelles et de la Faune. Enfin, la compen-
sation doit être complétée au plus tard cinq ans après la
date de délivrance du présent certificat d’autorisation ;

CONDITION 9
SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE

La ministre des Transports doit déposer auprès de la
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, un programme de surveillance environnementale,
au plus tard lors de la demande visant l’obtention du
certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur
la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49040

Gouvernement du Québec

Décret 1023-2007, 21 novembre 2007
CONCERNANT l’approbation des plans et devis d’un
projet de modification de structure, par Canards
Illimités Canada, d’un barrage situé sur le cours d’eau
Léopold-Clément, sur le territoire de la Ville de
Sherbrooke

ATTENDU QUE le requérant, Canards Illimités Canada,
soumet pour approbation les plans et devis d’un projet
de modification de structure d’un barrage situé sur le
cours d’eau Léopold-Clément, sur le territoire de la
Ville de Sherbrooke ;
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